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Paris, le 29 mai 2020 
 

 
ARRET DU NUMERO NATIONAL D’ECOUTE POUR LES CATHOLIQUES 

 

Le numéro national d’écoute pour les catholiques lancé le 1er avril dernier durant le 
confinement ne sera plus actif à partir du dimanche 31 mai 22h. Depuis son lancement, ce 
numéro a permis à près de 4000 personnes d’être écoutées dans cette période si particulière 
grâce à un réseau de 200 écoutants. 
 
Les personnes qui souhaitent joindre leur diocèse afin d’être mis en relation avec des services 
diocésains tels que les funérailles, les aumôneries d’hôpitaux etc. peuvent se reporter sur les 
coordonnées indiquées sur la carte des diocèses présente sur le site eglise.catholique.fr.   

https://eglise.catholique.fr/espace-presse/communiques-de-presse/496309-mise-place-dun-service-decoute-catholiques-france-periode-de-confinement/
https://eglise.catholique.fr/guide-eglise-catholique-france/carte-des-dioceses/

